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Le médiateur national de l’énergie est une autorité publique 
indépendante créée par la loi du 7 décembre 2006 relative 
au secteur de l’énergie, et dispose à ce titre de toutes les garanties 
d’une totale indépendance : autonomie financière, personnalité 
morale, nomination du médiateur par le gouvernement pour 
un mandat de 6 ans non renouvelable et non révocable, charte 
de déontologie applicable à l’institution ainsi qu’à ses agents.

Le médiateur national de l’énergie a deux missions légales :
participer à l’information des consommateurs sur leurs droits
(www.energie-info.fr) et recommander des solutions aux litiges
(www.energie-mediateur.fr). Il rend compte de son activité devant 
le Parlement.

Jean Gaubert a été nommé médiateur national de l’énergie 
par arrêté interministériel du 19 novembre 2013 publié 
au Journal officiel du 22 novembre 2013.

Rapport d’activité

synthèse

L’intégralité du rapport annuel 
du médiateur national de l’énergie 
est téléchargeable sur :
www.energie-mediateur.fr

http://energie-info.fr
http://energie-mediateur.fr
http://www.energie-mediateur.fr/RA2014-MNE.pdf
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Comment saisir 
le médiateur national 
de l’énergie :

par internet
www.energie-mediateur.fr

par courrier
(sans affranchissement) : 
Libre réponse n° 59252 
75443 PARIS CEDEX 09

pour toute question

sommaire

Edito : 
Jean Gaubert, médiateur national de l’énergie 
............................................................................................................................................................ P06

Ouverture du marché à la concurrence : 
un bilan plus que mitigé 
............................................................................................................................................................ P08

Un médiateur pour toutes les énergies... 
mais pas pour la transition énergétique 
............................................................................................................................................................ P10

Des mesures pour faire reculer la précarité énergétique 
............................................................................................................................................................ P12

Limitation des rattrapages de facture à un an 
............................................................................................................................................................ P14

Pomme de discorde autour des colonnes montantes 
............................................................................................................................................................ P16

Un recours à la médiation pour tous les consommateurs 
............................................................................................................................................................ P18

L’avenir passe par Sollen 
............................................................................................................................................................ P20

Chiffres clefs 2014 
............................................................................................................................................................ P23

0 800 112 212N°Vert
APPEL GRATUIT DEPUIS UN POSTE FIXE

http://www.energie-mediateur.fr


Ce rapport annuel s’inscrit dans ce mouvement en évo-
luant d’abord sur la forme, avec une version résumée et 
une version intégrale uniquement consultable sur Inter-
net, afin d’en optimiser le coût. 

Nous sommes aussi partie prenante d’une évolution 
majeure du paysage de la médiation en France, avec la 
transposition de la directive européenne sur la média-
tion, lancée en 2014 et toujours en cours. Je défends, 
avec mes équipes, la vision et la mise en œuvre d’une 
médiation réellement indépendante, au service du 
consommateur bien sûr, mais également des opéra-
teurs, qui ne peuvent que gagner à susciter la confiance 
de leurs clients plutôt que la défiance.

Cette vision d’une médiation indépendante et garante 
de l’intérêt des parties m’a conduit, cette année, à faire 
le choix de citer les opérateurs du secteur de l’énergie 
dans notre rapport, lorsque nous évoquons des faits 
marquants ou des cas concrets qui nous ont été sou-
mis. Ne donner aucun nom, lorsque nous relevons des 
manquements, peut avoir pour effet de jeter l’opprobre 
sur tous, injustement. À l’inverse, citer les opérateurs 
concernés pour mieux rendre compte de certaines pra-
tiques, parfois marginales, mais toujours dérangeantes, 
peut contribuer à une amélioration au bénéfice de 
l’intérêt général.

Inciter les opérateurs du secteur de l’énergie à faire de 
leur relation clients un atout dans la compétition écono-
mique est sans doute la meilleure contribution possible 
de la médiation à l’ouverture du marché de l’énergie, que 
certains jugent insuffisante. C’est aussi notre contribu-
tion au vaste chantier de la transition énergétique, dont 
la réussite dépendra en grande partie des investisse-
ments et de la confiance des consommateurs.

L’année 2014 a été celle des débats du projet de loi de 
transition énergétique au Parlement qui va permettre 
de franchir de nouvelles étapes importantes pour les 
consommateurs d’énergie.

Sans être exhaustif, je citerai la réflexion lancée sur la 
réforme de la CSPE, ou, plus immédiatement, la limi-
tation de la régularisation de factures d’électricité et 
de gaz à un an plus deux mois, qui est la concrétisa-
tion d’une demande historique de la médiation auprès 
des opérateurs. Également, devrait être créé le chèque 
énergie, pour toutes les énergies domestiques, en rem-
placement des actuels tarifs sociaux pour l’électricité 
et le gaz naturel, comme nous l’appelions de nos vœux 
l’année dernière. Tous les consommateurs, quels que 
soient leurs modes de chauffage, auront donc droit à 
cette aide au paiement de leurs dépenses d’énergie, s’ils 
remplissent certaines conditions de revenu. De la même 
façon, tous les consommateurs d’énergie pourraient 
nous saisir, alors qu’aujourd’hui, nous ne sommes com-
pétents que pour l’électricité et le gaz naturel.

Ces nouveautés sont importantes et répondent aux 
besoins des consommateurs, tout en prenant en compte 
leur situation, qui n’est pas toujours choisie. 

La médiation nationale de l’énergie devra dès 2015 
s’adapter à ces nouvelles compétences. Nos missions 
légales d’information et d’aide à la résolution des litiges 
porteront, pour la première fois depuis la création de 
l’institution en 2007, sur le fioul, le butane, le propane, le 
bois énergie ou les réseaux de chaleur. Et nous devrons 
le faire avec des moyens peu différents, ce qui suppose 
de faire des économies, et aussi d’adapter l’institution, 
comme elle a su le faire déjà par le passé.

ÉDITO

Jean 
Gaubert 
Médiateur
national
de l’énergie
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La concurrence fait-elle 
l’affaire des consommateurs ?
Sept ans après l’ouverture à la concurrence, le marché de l’énergie 
peine toujours à trouver son rythme de croisière. En témoignent les 
résultats de notre Baromètre Energie-Info 2014 : si une courte majo- 
rité de Français sait qu’il est possible de changer de fournisseur, 
seuls 10% des ménages ont franchi le pas. Et pour ces derniers, 
la satisfaction n’a pas toujours été au rendez-vous en termes de 
qualité de service. Nous avons en effet observé une recrudescence 
des litiges concernant les fournisseurs nouveaux entrants en 2014.

La concurrence n’a pas apporté la baisse des prix promise. La 
bataille judiciaire sur les tarifs réglementés menée par les fournis-
seurs alternatifs a conduit à des rattrapages sur les factures des 
ménages.

La CSPE au cœur des débats
La Contribution au service public de l’électricité (CSPE) explose. 
Autant d’éléments qui conduisent Jean Gaubert, le médiateur 
national de l’énergie, à dresser un bilan critique, qu’il a notamment 
exprimé devant la commission d’enquête de l’Assemblée nationale 
sur les tarifs de l’électricité.

Parce qu’elle fait principalement reposer sur les consommateurs 
d’électricité le soutien au développement des énergies renouve-
lables, la CSPE est à bout de souffle. Une réforme s’impose, tant 
ce système coûteux ne va pas dans le sens de la justice sociale. 
Le médiateur a défendu le principe d’un financement mutualisé 
entre les différentes énergies de chauffage, en particulier fossiles 
(GPL, fioul…), pour accompagner la transition du mix énergétique 
français. Les débats parlementaires sur le projet de loi transition 
énergétique n’ont pas permis de trancher. Le rapport de la com-
mission d’enquête le préconise, le Gouvernement s’est engagé à 
proposer au Parlement une réforme pour le projet de loi de finances 
pour 2016. Affaire à suivre…

montant de la CSPE* (TTC)
dans la facture moyenne
d’électricité des ménages
depuis 2007

2007

48 e
50 e 94 e

113 e

22 e

2012

2015

211 e

chauffage 
électrique
autre mode 
de chauffage

ouverture du marché
à la concurrence :
un bilan plus que mitigé

le témoignage de Bernard H., 
habitant À vivier-au-court (ardennes)
« Nous habitons une maison individuelle chauffée au gaz. En 2011, suite 
à un démarchage, j’ai changé de fournisseur pour économiser sur ma 
facture. Tout se passait bien jusqu’à ce que je me rende compte qu’ENI 
prélevait sur mon compte deux fois la somme due, les mensualités 
se montant à près de 200 €. Reconnaissant son erreur, il a stoppé le 
double prélèvement, après une première réclamation en décembre 
2013. Mais, depuis un an, je ne parviens pas malgré de nombreux coups 
de fil, mails et courriers, à me faire rembourser la somme indûment 
prélevée de 4200 €. 

Le médiateur de l’énergie a recommandé, en sus du remboursement, 
un dédommagement de 1000 € pour les désagréments subis, qui repré- 
sentent plusieurs mois de retraite. Dès que ce litige sera réglé - et s’il 
le faut, j’irai en justice -, je changerai d’opérateur. »

Retrouvez l’intégralité de ce chapitre page 9 
du rapport d’activité sur www.energie-mediateur.fr

*CONTRIBUTION AU SERVICE 
PUBLIC DE L’ÉLECTRICITÉ

http://energie-mediateur.fr
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Un rendez-vous 
partiellement manqué
L’examen du projet de loi sur la transition énergétique 
n’a pas permis de créer un « médiateur national de la 
transition énergétique », guichet unique pour tous les 
litiges relatifs aux énergies, à la production de renou-
velables et aux travaux d’efficacité énergétique pour 
tous les consommateurs. Mais un pas important a 
été franchi avec l’amendement qui étend nos compé-
tences à la consommation des autres énergies que le 
gaz et l’électricité.

Plusieurs éléments plaident pourtant en faveur d’un 
élargissement plus important afin d’accompagner 
les particuliers dans la transition énergétique. Cette 
période de mutation voit se multiplier les acteurs, 
sur le créneau de la rénovation thermique, des équi-
pements en énergie renouvelable ou des services 
énergétiques. Parmi eux, les opérateurs malhonnêtes 
ou incompétents ne manquent pas. Faute d’interlocu-
teur, les consommateurs floués se tournent vers nous.

Ces investissements représentent un budget consé-
quent pour les ménages. En cas de malfaçon ou 
d’arnaque, le recours à une médiation indépendante 
et gratuite aurait pu être décisif pour trouver une solu- 
tion amiable aux litiges et instaurer un climat de 
confiance bénéfique au secteur. Il n’y aura donc pas 
de « service après-vente » de la transition énergétique. 
Les consommateurs devront se tourner en cas de 
problème vers le juge ou un éventuel médiateur privé. 
Pas très rassurant quand il faut investir des sommes 
importantes dans des technologies nouvelles ou avec 
des entreprises peu connues…

des foyers 
déclarent 
avoir été 
démarchés 
pour réaliser 
des travaux 
d’isolation 
thermique

43%
pour 
les énergies 
renouvelables 

(source Baromètre 
Energie-info 2014)

UN MÉDIATEUR POUR TOUTES LES ÉNERGIES… 
MAIS PAS POUR LA TRANSITION 
éNERGÉTIQUE

Recommandation 45%

Retrouvez l’intégralité de ce chapitre page 35 
du rapport d’activité sur www.energie-mediateur.fr

L’acquis 
Autorité publique indépendante et reconnue, le médiateur de l’énergie 
voit son champ d’intervention étendu à toutes les énergies de chauffage : 
butane, propane, fioul, bois, réseaux de chaleur… Ces dernières n’étaient 
couvertes jusqu’à présent par aucun dispositif de médiation gratuit.

Graham B., habitant à Cormontreuil (Marne), a entrepris des travaux 
après avoir été démarché par des techniciens partenaires d’EDF Bleu 
Ciel pour réaliser un diagnostic énergétique de sa maison. Mais les 
économies d’énergie escomptées ne sont pas au rendez-vous : sa 
pompe à chaleur a rendu l’âme en même temps que la société « parte-
naire ». Monsieur B. se tourne alors vers EDF pour obtenir réparation. 
Mais celui-ci refuse de traiter sa réclamation, au motif que les dysfonc-
tionnements constatés ne relèvent pas de sa responsabilité.

Selon notre analyse, les opérateurs qui agréent ces professionnels 
ne peuvent s’exonérer de toute responsabilité en cas de défaillance. 
Comme l’indique l’avis du Conseil national de la consommation de juin 
2012, « le consommateur transfère la confiance qu’il a dans le four-
nisseur vers l’installateur agréé ». De plus, les opérateurs tirent de 
l’opération un bénéficie économique puisque les travaux effectués par 
les prestataires labellisés leur permettent de collecter des certificats 
d’économie d’énergie. Nous recommandons à EDF d’accorder un 
dédommagement de 15 000 €.

Recommandation n°2014-1190 DU 17/09/2014 
DISPONIBLE SUR LE SITE : www.energie-mediateur.fr/recommandations

http://energie-mediateur.fr
http://www.energie-mediateur.fr/uploads/recommandations/Recommandation_n___2014-1190.pdf
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Constituer un «droit à l’énergie»
Parce que nous les accompagnons dans leurs 
démarches, nous connaissons les difficultés des 
ménages touchés par la précarité énergétique, un 
phénomène que l’institution a contribué à mettre en 
lumière. Le projet de loi sur la transition énergétique 
fixe l’objectif de faire reculer la précarité énergétique 
de 15% d’ici 2020. 

Nos propositions ont une même vocation : donner 
corps à un « droit à l’énergie » pour tous. Celui-ci se 
constitue progressivement. Nous avons ainsi tiré un  
bilan de la première année de la trêve hivernale de 
l’énergie (2013-2014) : elle a soulagé les ménages 
modestes, sans faire le jeu des « mauvais payeurs » 
comme cela était redouté par les fournisseurs. 

Dans les débats autour du projet de loi de transition 
énergétique, nos propositions ont reçu un écho très 
favorable auprès des parlementaires : limiter les rat- 
trapages de facturation à un an (14 mois selon l’amen-
dement adopté), aligner les trêves hivernales locatives 
et de l’énergie, ou encore équiper les ménages 
modestes d’un afficheur déporté pour les aider à 
maîtriser leur consommation d’énergie. Un regret 
cependant, celui de l’absence de création d’un fournis-
seur de dernier recours pour l’électricité, une mesure 
certes complexe mais qui répond à un besoin croissant.

Le chèque énergie, que nous appelons de nos vœux 
depuis plusieurs années, devrait quant à lui amélio-
rer significativement l’aide au paiement des factures : 
plus simple, plus équitable et moins coûteux pour la 
collectivité que les tarifs sociaux, il bénéficiera enfin 
à tous les foyers éligibles. Mais il n’aura de sens que 
si son montant est suffisant.

Part de la CSPE (TTC)
dans la facture moyenne
d’électricité des ménages
depuis 2007

DES MESURES POUR FAIRE RECULER 
LA PRÉCARITÉ ÉNERGÉTIQUE

Retrouvez l’intégralité de ce chapitre page 51 
du rapport d’activité sur www.energie-mediateur.fr

Recommandation

Nelly C. domiciliée dans la Manche pense pouvoir bénéficier du tarif 
social de l’électricité. Après avoir envoyé sa déclaration de revenus au 
service TPN*, elle ne reçoit aucune nouvelle. Elle nous saisit alors pour 
que le tarif social lui soit appliqué. Analysant son avis d’imposition, 
nous lui indiquons que son revenu fiscal de référence est supérieur aux 
plafonds d’éligibilité au TPN. Toutefois deux autres plafonds de reve-
nu déterminent les ayant-droits : celui pour bénéficier de la couverture 
maladie universelle complémentaire (CMU-C) et celui de l’aide pour 
une complémentaire santé (ACS). Les revenus de Nelly C. lui permet-
traient de toucher l’ACS, mais celle-ci n’a pas demandé cette aide car 
elle n’a pas souscrit de complémentaire santé. Grave erreur ! Faute de 
demande d’ACS, la sécurité sociale n’a pu établir si elle faisait partie 
des ayants-droits et transmettre ses coordonnées au prestataire gérant 
le TPN. L’attribution des tarifs sociaux se fait en théorie de façon auto-
matique… mais elle est en réalité subordonnée au bénéfice d’autres 
aides sociales, qui elles, ne sont en rien automatisées. Pour bénéficier du 
TPN, Nelly C. devra donc remplir chaque année un dossier de demande 
d’ACS (formulaire de 8 pages)… même si elle n’y a pas recours. Un 
système d’attribution kafkaïen qui méritait d’être simplifié !

Recommandation n°2014-1772 DU 17/12/2014 
DISPONIBLE SUR LE SITE : www.energie-mediateur.fr/recommandations

des Français 
ont restreint 
leur chauffage 
au cours 
de l’hiver 
2013/2014. 

 
l’ont fait 
systéma- 
tiquement 
pour ne 
pas avoir 
de factures 
trop élevées.

42%

25%

L’acquis 
Un chèque énergie sera créé en remplacement des tarifs sociaux de 
l’énergie. Mesure importante du projet de loi sur la transition énergétique, 
il est destiné aux ménages modestes pour les aider à régler les dépenses 
d’énergie de leur habitation - électricité, gaz, bois, fioul, réseaux de 
chaleur - et à financer des travaux de rénovation thermique. Sa mise 
en œuvre devrait être progressive, de 2016 à 2018, suite à la décision du 
Gouvernement de procéder à son expérimentation.

*Tarif dE PREMIÈRE NÉCESSITÉ (tarif social de l’ÉlectricitÉ)

http://energie-mediateur.fr
http://www.energie-mediateur.fr/uploads/recommandations/Recommandation_n___2014-1772.pdf
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Fin de la double peine 
pour les consommateurs modestes
Les factures régularisant plusieurs années de con- 
sommations représentent près de 30% de nos recom-
mandations, un phénomène loin d’être marginal. 
Pour protéger les consommateurs de bonne foi, 
qui font les frais des défaillances ou des choix 
économiques des opérateurs, nous avons depuis 
longtemps défendu l’idée de limiter les rattrapages 
de facturation à un an. C’est une mesure efficace 
pour enrayer les impayés et prévenir le basculement 
dans la précarité énergétique des foyers modestes.

Car les régularisations excessives ne plongent pas 
seulement les ménages dans les difficultés finan-
cières. Les factures sous-estimées les pénalisent plus 
encore en faussant l’appréciation de leurs dépenses 
réelles d’énergie. Ce manque de visibilité ne facilite 
pas la maîtrise de leur consommation et peut s’avérer 
un frein à l’appropriation de la transition énergétique. 

Puisque les fournisseurs ont l’obligation légale de 
facturer au moins une fois par an sur la base de la 
consommation réelle, limiter le rattrapage à un an 
est logique et ne peut que les inciter à améliorer leurs 
pratiques. Nous avions porté cette proposition dans 
les réunions de concertation avec les opérateurs. 
Sans succès, ces derniers ne reconnaissant - au 
mieux ! - que le délai légal de prescription de deux 
ans, d’autres demandant même à remonter jusqu’à 
cinq ans. C’est donc le législateur qui a tranché…

Les entreprises du secteur de l’énergie se plaignent 
régulièrement de l’inflation législative : force est de 
constater que leur refus de progresser par la concer-
tation ne laisse guère d’alternative.

LIMITATION DES RATTRAPAGES 
DE FACTURE À UN AN

Retrouvez l’intégralité de ce chapitre page 71 
du rapport d’activité sur www.energie-mediateur.fr

Recommandation

L’acquis 
L’amendement 768 au projet de loi sur la transition énergétique, adopté par la 
commission des affaires économiques du Sénat le 27 janvier 2015 à l’initiative 
du rapporteur Ladislas Poniatowski, limite la facturation d’électricité et de gaz 
aux 14 mois précédant le dernier relevé du compteur ou la transmission par 
le consommateur d’un auto-relevé. Il fait suite à l’amendement 2268 adopté 
à l’Assemblée nationale à l’initiative de la députée Barbara Romagnan, qui 
prévoyait un délai de 12 mois.

c’est 
le montant 
moyen 
des factures 
de rattrapage 
pour les 
particuliers 
en 2014 
(9400€ 
pour les 
professionnels)

2200€Ricardo E., résidant dans l’Hérault, conteste sa facture annuelle de 
régularisation d’électricité de 2456 €. Le compteur a été relevé tous les 
six mois mais EDF n’a pas tenu compte de ces index dans la facture de 
janvier 2013… leur substituant des index sous-estimés de « son cru ». 
Les consommations non facturées, d’un montant de 1040 €, se sont 
alors retrouvées sur la facture de janvier 2014. 

Or, les opérateurs sont tenus de facturer leurs clients une fois par an sur 
la base de leur consommation réelle. EDF a clairement failli à cette obli-
gation. Ricardo E. n’a pas pu bénéficier de l’intérêt de la mensualisation, 
qui vise justement à lisser ses paiements et éviter les mauvaises sur-
prises. La sous-estimation perdurant pendant deux ans, il lui était difficile 
de prendre conscience de sa consommation d’électricité et de la réduire. 

Estimant le dédommagement de 275 € proposé par EDF insuffisant, 
nous recommandons un dédommagement plus équitable de 1040 €, ce 
qui équivaut à limiter le rattrapage de facturation à une année. L’opé-
rateur n’ayant pas suivi la recommandation, le consommateur a saisi 
la justice, qui a confirmé notre analyse et condamné EDF à verser à 
Ricardo E. 1040 €.

Recommandation n°D2014-00345 DU 23/07/2014 
DISPONIBLE SUR LE SITE : www.energie-mediateur.fr/recommandations
Jugement du juge de proximité de Montpellier, 16/12/2014
DISPONIBLE SUR LE SITE : www.energie-mediateur.fr/jurisprudence

http://energie-mediateur.fr
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2014-2015/16/Amdt_COM-768.html
http://www.assemblee-nationale.fr/14/amendements/2230/AN/2268.asp
http://www.energie-mediateur.fr/uploads/recommandations/Recommandation_n___D2014-00345.pdf
http://www.energie-mediateur.fr/uploads/media/JPMontpellier16122014_01.pdf
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Un imbroglio juridique
Qui doit payer la rénovation des colonnes montantes ? 
Le flou juridique sur la propriété de ces gaines élec-
triques alimente un nombre croissant de litiges 
entre les syndics de copropriété et les gestion-
naires de  réseaux de distribution d’électricité dont 
nous sommes saisis. Selon notre analyse, plusieurs 
éléments juridiques indiquent que le réseau, appar-
tenant aux collectivités locales et concédé au distri- 
buteur, va bien jusqu’aux compteurs individuels, 
colonnes montantes incluses. 

En 2014, les contentieux juridiques se sont multipliés. 
Le médiateur a alerté sur une situation à risque. Dans 
les vieilles copropriétés, un départ de feu dans une 
colonne vétuste ferait peser un grave danger d’incen-
die dans tout l’immeuble. Estimant que le statu quo 
ne peut perdurer, il a porté la question sur le terrain 
politique, en demandant à ce que le Parlement s’en 
saisisse à l’occasion du projet de loi de transition 
énergétique, et propose plusieurs pistes pour sortir 
de l’impasse.

Les difficultés soulevées par le financement de la 
rénovation des colonnes montantes sont embléma-
tiques d’un problème plus général de gouvernance 
d’ERDF, gestionnaire du réseau de distribution placé 
en situation de quasi-monopole en France métro- 
politaine. Le niveau d’investissements sur les infra- 
structures électriques fait régulièrement débat. C’est 
la question à ne pas poser : pourquoi ERDF refuse de 
prendre en charge des travaux qui lui seront de toute 
façon remboursés par le TURPE*, dont le niveau 
devrait légalement couvrir les coûts du distributeur ?

ne seraient 
pas aux 
normes ; 
6 milliards 
d’euros 
seraient 
nécessaires 
pour les 
rénover, 
mais bien 
moins pour 
une simple 
mise en 
sécurité.

pomme de discorde 
autour des colonnes montantes

Recommandation

Floriane R. a investi dans un appartement à Nantes, qu’elle restaure en 
vue de le louer. Contacté pour poser un nouveau compteur électrique, 
le distributeur d’électricité refuse, jugeant que la colonne montante, 
qui achemine le courant du réseau jusqu’aux appartements dans les 
immeubles, est trop vétuste pour supporter un branchement supplé-
mentaire. ERDF exige sa rénovation aux frais de la copropriété avant la 
pose d’un nouveau compteur.

Le médiateur estime que le refus d’ERDF est injustifié puisque la 
consommatrice a uniquement sollicité le changement d’un compteur 
déjà existant. Sa recommandation n’ayant pas été suivie, l’affaire a été 
tranchée par le juge des référés de Nantes le 4 septembre 2014. Sans 
se prononcer sur la propriété de la colonne montante, il fonde son 
argumentation sur le droit à l’électricité. Il ordonne au distributeur de 
procéder dans un délai de trois mois à la pose d’un nouveau compteur 
permettant le rétablissement de la fourniture d’électricité. Mauvais 
joueur, ERDF a attendu le dernier jour avant l’échéance des 3 mois pour 
procéder à un branchement provisoire.

Recommandation n°2013-1801 DU 05/12/2013 
DISPONIBLE SUR LE SITE : www.energie-mediateur.fr/recommandations
TGI Nantes, 04/09/2014 
DISPONIBLE SUR LE SITE : www.energie-mediateur.fr/jurisprudence

300  000
colonnes
montantes

une avancée 
Un amendement au projet de loi sur la transition énergétique, porté par la 
rapporteure Sabine Buis, met sur les rails un rapport. Son objectif ? Comp-
ter les colonnes montantes ayant besoin de travaux, en chiffrer le coût, 
proposer des solutions de financement et clarifier le régime juridique de 
ces ouvrages.

*Tarif d’Utilisation des Réseaux Publics d’Électricité

Retrouvez l’intégralité de ce chapitre page 89 
du rapport d’activité sur www.energie-mediateur.fr

http://www.energie-mediateur.fr/uploads/recommandations/Recommandation_n___2013-1801.pdf
http://www.energie-mediateur.fr/uploads/media/TGINantes04092014.pdf
http://www.assemblee-nationale.fr/14/amendements/2188/CSENER/1941.asp
http://energie-mediateur.fr
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Une médiation sous contrôle
La directive européenne relative au règlement extrajudiciaire des 
litiges a été adoptée en mai 2013. Sa transposition dans les États 
membres d’ici juillet 2015 doit permettre de développer des sys-
tèmes de médiation de qualité, gratuits ou peu onéreux, dans tous 
les secteurs de la consommation.

La transposition de cette directive a été l’occasion de redessiner 
le paysage de la médiation en France, où perdure l’« exception 
culturelle » de la médiation d’entreprise*. 

Les travaux du comité de pilotage de transposition de la directive, 
mis en place par le gouvernement, clarifient la situation en établis-
sant une forme de hiérarchie entre les différents types de médiation.

Consommateurs et entreprises seront tout d’abord incités à se tour-
ner vers des médiateurs sectoriels ou publics s’ils existent. Quand 
cohabitent des dispositifs publics et des initiatives privées, comme 
c’est le cas pour l’énergie, l’intervention des médiateurs d’entre-
prise sera conditionnée par la signature d’une convention avec le 
médiateur public existant.  

En outre, tous les médiateurs devront se soumettre à une Autorité 
d’évaluation et de contrôle, présidée par un magistrat, qui labellisera 
ceux qui répondent aux critères de qualité fixés par la directive. 

Cette organisation, qui privilégie une médiation indépendante, 
devrait contribuer à tirer vers le haut les dispositifs de médiation 
existants et permettre que soient conçus de façon appropriée les 
dispositifs de médiation des secteurs qui en sont aujourd’hui privés. 

Une approche indispensable pour permettre à la médiation non 
seulement de régler des litiges individuels, mais aussi de faire évo-
luer, de façon concertée et sans recourir systématiquement au 
juge ou à la loi, les pratiques des professionnels.

UN RECOURS à LA MéDIATION 
POUR TOUS LES CONSOMMATEURS

Retrouvez l’intégralité de ce chapitre page 105 
du rapport d’activité sur www.energie-mediateur.fr

Recommandation

Benoît D., agriculteur en Pyrénées-Atlantiques, nous a saisis car il 
conteste une facture de régularisation de 120 000€. Il utilise du gaz 
pour sécher le maïs de ses récoltes et celles d’autres exploitants. Au 
terme d’investigations approfondies, comprenant des recherches sur 
les pratiques de séchage du maïs, une surfacturation de 80 000€ a été 
mise en lumière. Un premier manquement est détecté chez le distri-
buteur qui n’a pas enregistré le nouveau compteur posé en 2008. Cette 
erreur, corrigée seulement en 2013, a entraîné un rattrapage de fac-
turation où la plus grande confusion a régné, autant chez GrDF que 
chez GDF SUEZ. Les services en charge du traitement des réclamations 
du fournisseur comme du distributeur n’avaient pas été en mesure de 
détecter cette anomalie et se « renvoyaient la balle ». L’expertise de nos 
collaborateurs a permis de démêler l’écheveau, réparant ainsi un grave 
préjudice qui aurait pu déstabiliser notablement les comptes et l’activité 
professionnelle de cet agriculteur. Un cas qui prouve la pertinence d’une 
médiation indépendante et de haut niveau en matière de technicité...

Recommandation n°2014-0634 DU 16/05/2014 
DISPONIBLE SUR LE SITE : www.energie-mediateur.fr/recommandations

ont été recensées 

dans les contrats d’électricité 

et de gaz par la Commission 

des clauses abusives, 26 confirment 

nos recommandations sur ces sujets 

depuis 2008.

clauses abusives 
ou illégales

*Rédigé avec les éléments connus mi-mai 2015.

http://energie-mediateur.fr
http://www.energie-mediateur.fr/uploads/recommandations/Recommandation_n___2014-0634.pdf
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Une bonne évaluation
Les consommateurs qui font appel à nous sont globalement satis-
faits, tant pour le service Energie-Info, notre cellule d’expertise qui 
traite les demandes d’information, que pour le service de média-
tion*. Plusieurs facteurs l’expliquent : une solution satisfaisante a 
été trouvée au litige de 65% des personnes interrogées et 84% des 
personnes jugent que nos recommandations répondent bien à leur 
problème. Depuis sa création, notre service de médiation n’a cessé 
d’innover, avec le dispositif de la « seconde chance » et les accords 
amiables, qui nous permettent de répondre au nombre croissant 
des litiges recevables : +14% en 2014.

Globalement, 2 personnes sur 5 estiment que le médiateur natio-
nal de l’énergie contribue à améliorer la confiance qu’ils ont dans 
le marché de l’énergie et 9 personnes sur 10 nous conseilleraient 
à un proche.

Un outil novateur
Lancée en septembre 2013, la plateforme interactive de règlement 
en ligne des litiges atteint ses objectifs. Sur les 2301 recomman-
dations émises en 2014, un cinquième représente des dossiers 
résolus via SoLLEn. Plus de 40% le sont par un accord amiable. Le 
délai de traitement des dossiers est réduit, améliorant le service 
rendu. Grâce à une meilleure précision du questionnaire rempli par 
les consommateurs, le taux de recevabilité des litiges augmente, 
au bénéfice des requérants mais aussi de nos collaborateurs, dont 
les tâches administratives sont réduites. À l’avenir, nous souhaitons 
promouvoir cette solution en ligne, qui répond également à une évo-
lution du comportement des consommateurs qui utilisent de plus 
en plus Internet pour leurs démarches. L’enjeu ? Toujours mieux 
répondre aux attentes des consommateurs, alors qu’en 2015, à 
l’issue du projet de loi de transition énergétique, notre champ de 
compétence devrait être étendu à toutes les énergies domestiques.

Retrouvez l’intégralité de ce chapitre page 123 
du rapport d’activité sur www.energie-mediateur.fr

conseil

indépendance

efficacité

gratuité

L’AVENIR PASSE 
PAR SOLLEN

le témoignage de Diego E., 
habitant À Foix (Ariège)
« Pendant un an, EDF refusait de me rembourser une facture litigieuse. 
Utilisateur d’Internet, j’ai choisi de saisir le médiateur via la plateforme 
en ligne, SoLLEn. Le dispositif est intéressant, avec une partie privée 
pour les échanges entre le médiateur et moi, et une partie ouverte, pour 
le dialogue avec l’opérateur. Tout est transparent et rapide : demande 
de remboursement, réponses d’EDF, pièces scannées jointes au dos-
sier. Une proposition d’accord amiable, actant le remboursement des 
sommes dues et un dédommagement de 50€, a été mise en ligne et je 
l’ai acceptée. Un mois plus tard, je recevais le chèque. SoLLEn, c’est 
d’une efficacité exemplaire ! »

*deux sondages réalisés en mai 2014 et février 2015.

principales  
raisons
de RECOURS  
au médiateur

32%

25%
23%

20%

http://www.sollen.fr/case/submit/step0
http://www.sollen.fr/case/submit/step0
http://www.sollen.fr/case/submit/step0
http://energie-mediateur.fr
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Chiffres clefs 
2014
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gaz

10,6
millions

parts de marché 
électricité
au 31/12/2014

90,4%
fournisseurs
historiques

9,6%
fournisseurs
alternatifs

3millions

3,4millions

sites résidentiels
au 31/12/2014

c’est le nombre de clients 
résidentiels qui ont quitté 
les tarifs réglementés 
de vente d’électricité

c’est le  nombre de clients 
résidentiels qui ont quitté 
les tarifs réglementés  
de vente de gaz naturel

parts de marché gaz
au 31/12/2014

83,3%
fournisseurs
historiques

16,7%
fournisseurs
alternatifs

Électricité

31,4
millions

sites résidentiels
au 31/12/2014

Source : CRE
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* Hypothèses retenues pour un client chauffage électrique : 12 kVA HP/HC,  
9100 kWh/an, client avec un autre mode de chauffage : 6 kVA Base, 4200 kWh/an.

** Hypothèses retenues : tarif B1, N2, 17 000 kWh/an.

*** Source : Bilan énergétique de la France, Commissariat général 
au développement durable.

Le marché de l’énergie en bref nombre de foyers (en milliers) bénéficiaires 
des tarifs sociaux de l’énergie de 2010 à 2014
Source : Ministère de l’Écologie, données opérateurs.

interventions pour impayés mises en œuvre en 2014, par trimestre

COUPURES, résiliations 
ET réductions de puissance en 2014

Pour l’électricité : réductions de puissance, coupures pour impayés, et résiliations à l’initiative 
du fournisseur non précédées d’une coupure pour impayé; pour le gaz naturel, coupures pour 
impayés, et résiliations à l’initiative du fournisseur non précédées d’une coupure pour impayé. 
Source : médiateur national de l’énergie à partir des informations communiquées 
par les fournisseurs. La loi dite Brottes du 15 avril 2013 prévoit plus de transparence 
sur les coupures. Les opérateurs doivent informer la Commission de régulation de l’énergie 
et le médiateur national de l’énergie des opérations pour impayés effectuées, 
chaque trimestre, depuis le 1er mai 2014.

3,8
millions
de ménages en 
situation de précarité 
énergétique en 2011, 
selon l’INSEE 
(d’après l’Enquête 
nationale logement 
de 2006). 
Ils consacrent 
plus de 10% de leurs 
revenus aux dépenses 
d’énergie dans 
le logement.

+33%
c’est la hausse 
de la facture aux 
tarifs réglementés de 
l’électricité pour un 
client au chauffage 
électrique (TTC) 
depuis 2007 ;

           

pour un client 
avec un autre mode 
de chauffage*.

3200€
budget moyen 
consacré en 2013 
par un ménage 
français à l’énergie : 
1 850€ pour l’énergie 
domestique, 
1350 € pour 
les carburants 
(contre 
respectivement 
1 550€ et 1 400€ 
en 2011)***.

+36%
c’est l’augmentation 
de la facture (TTC) 
aux tarifs 
réglementés 
du gaz pour 
un client 
au chauffage gaz 
depuis 2007**.

5,1
millions
de ménages en 
situation de précarité 
énergétique selon 
l’Observatoire de la 
précarité énergétique 
(Enquête logement 
de 2006). 
Sont ajoutés 
un critère de revenu 
et un critère 
de ressenti de froid 
dans le logement.

5,9
millions
de ménages 
en situation 
de vulnérabilité 
énergétique, selon 
l’INSEE. Le taux 
d’effort énergétique 
dans le logement 
est étendu aux 
déplacements 
contraints, et le seuil 
de vulnérabilité 
est défini par rapport 
au taux d’effort 
médian.

+35%
10 517

55 239

23 755

37 094

128 252 171 449 116 488 80 805 gaz

électricité
T1 T2 T3 T4

tarif de première nécessité (tpn) pour l’électricité
tarif spécial de solidarité (tss) pour le gaz naturel
nombre de foyers éligibles aux tarif sociaux (estimations)

2010 

fo
ye
rs
 (
en
 m
il
li
er
s)

2011 2012 2013 2014 

615
300

3 400 3 400 3 400
3 700 3 700

650

1 200
1 600

2 600

650

1 750

450315
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Baromètre* énergie-info 
sur l’ouverture des marchés

information des consommateurs

64%
des Français 
estiment que leurs 
factures d’énergie 
représentent 
une part importante 
des dépenses totales 
du foyer.

120 000
consommateurs 

ont consulté le site 
energie-mediateur.fr

499 000
comparateurs 

d’offres

10 700
questions complexes instruites avec une réponse personnalisée

171 000
listes 

des fournisseurs

681 000
autres pages

du site

125 000
appels traités 

par un conseiller

1 180 000
consommateurs 

ont consulté le site 
energie-info.fr

1 596 000
consommateurs renseignés en 2014

296 000
consommateurs 

ont appelé le n° vert 
0 800 112 212

10%
des Français 
déclarent avoir 
connu un litige 
ou effectué 
une réclamation 
auprès de leur 
fournisseur en 2014.

60%
des Français 
jugent que 
l’indépendance est 
l’une des principales 
qualités attendues 
d’un médiateur.

20%
des Français 
ont cherché à obtenir 
des informations 
sur l’ouverture 
du marché 
à la concurrence.

33%
des Français 
connaissent 
la marche à suivre 
pour changer 
de fournisseur.

21%
des Français 
connaissent 
le médiateur national 
de l’énergie.

69%
des foyers 
ne savent pas 
qu’EDF et GDF SUEZ 
sont deux entreprises 
différentes 
et concurrentes.

69%
des Français 
pensent que les tarifs 
réglementés peuvent 
être obtenus pour 
le gaz et l’électricité 
chez un même 
fournisseur.

13%
des Français 
ont rencontré 
des difficultés 
pour payer certaines 
factures d’électricité 
ou de gaz naturel.

42%
des Français 
se sont privés 
de chauffage au cours 
de l’hiver 2013-2014 
pour éviter 
des factures 
trop élevées.

des Français savent 
qu’ils peuvent changer 
de fournisseur 
d’électricité.

pour le gaz naturel.

50%

54%

* Enquête réalisée 
par le CSA 
en septembre 2014 
auprès d’un échantillon 
représentatif 
de 1 501 foyers français, 
par téléphone.

http:// http://

statistiques internet 
(visites)

retombées médias du médiateur 
national de l’énergie en 2014

2008 351 000 11 000

2009  225  000535 000

2010 105  000560  000

2011 74  000571  000

2012 74  000592  000

2013 96  000934  000

2014 
120  000

1  180  000

energie-info.fr

radio
web
tv

presse écrite
energie-mediateur.fr

31%
28%

13%

Total : 585

Source : MNE, INC

28%

http://www.energie-mediateur.fr
http://www.energie-info.fr
http://www.energie-info.fr
http://www.energie-mediateur.fr
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litiges reçus

1 093
saisies en ligne

5 360
courriers

6 891
appels

14 412
litiges en 2014

1 068
courriels

http://  @

litiges par opérateur

2008

2009

2010

2011 

2012

2013

2014

3594 // 11903

1294 // 12706

4597 // 11147

2931 // 11457

3649 // 11392

4159 // 10253

351 // 1007

recevables non-recevables

typologie des litiges recevables*

litiges reçus par année

*Litiges recevables : dossiers répondant aux 
conditions de recevabilité réglementaires de 
saisine du médiateur, qu’ils soient traités en 
« seconde chance » ou fassent l’objet d’une 
instruction approfondie.

62%  
Contestation des niveaux 
de consommations facturés

6% Prix/tarif

6% Qualité de fourniture

7% Facture

7% Paiement et règlement

12% Autre

litiges* pour les clients résidentiels 
rapportés à 100000 contrats gaz ou électricité 
en portefeuille en 2014

edf 36

gdf suez 69

direct énergie 109

eni 220 

lampiris 157

eld** 18

moyenne tous fournisseurs confondus 50

*Par équité sont comptabilisés les litiges reçus par les médiateurs internes 
des fournisseurs qui en disposent.
**ELD : Entreprises locales de distribution.

50%
edf

9%
direct 
énergie2%

eld**

1%
lampiris

25%
gdf suez

8%
autres 5%

eni
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78%

79%

80%

satisfaction*

80%
De personnes 

interrogées se disent 
satisfaites de l’action 
du médiateur national 

de l’énergie

89%
De consommateurs 

se disent prêts 
à recommander 

le médiateur national 
de l’énergie

évolution de la satisfaction globale*

* Enquête de satisfaction réalisée par Market Audit auprès d’un échantillon aléatoire 
de 359 consommateurs ayant utilisé le service. Détails sur : www.energie-mediateur.fr

*en 2014 ; stable vs 2013.

recommandations émises pour des litiges individuels

48

2376

1965

2301

2008

2009 

2010 

2011 

2012

2013 

2014 

279

802

1205

68 jours
Délai moyen 
de clôture 
d’un litige 
recevable*

2 301
Recommandations 

émises  
pour des litiges 

individuels

53%
De litiges 

recevables 
clos en moins 

de 2 mois

848€
Somme

obtenue par 
consommateur 

après 
recommandation

2012

2013 

2014 

motifs de rejet pour 
les litiges non recevables 35%

des litiges n’ont fait 
l’objet d’aucune 

réponse préalable 
de l’opérateur.

7% Hors champ de compétence

9% Pas de réclamation préalable

3% Délai (trop tôt / trop tard)

4% Autres (désistements, etc.)

77% Appel téléphonique sans suite

provenance des litiges reçus 

87%
Particuliers 

 
 

14%
Tiers (familles, 
associations de 

consommateurs, 
élus...)

86%
Consommateurs

directement 
 

13%
Professionnels 

et non 
professionnels 

traitement des litiges

4 159
litiges recevables reçus en 2014

55%
Solutions formalisées 

(recommandations, accords 
amiables)

45%
Résolutions informelles

Instruction approfondie Intervention auprès des opérateurs

http://www.energie-mediateur.fr
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20 actions judiciaires par des consommateurs à la suite 
d’une recommandation non suivie par les opérateurs*.
95% des décisions de justice connues sont favorables aux consommateurs.
Décisions publiées sur le site www.energie-mediateur.fr

*Depuis 2008, à la connaissance des services du médiateur.

suites judiciaires

recommandations génériques émises*

*NB : en 2014, 
nous avons changé 
les modalités 
de rattachement  
des recommandations 
génériques à leur année 
de référence. 
Désormais, chaque  
recommandation est 
rattachée uniquement 
à l’année de sa première 
émission, même si 
elle est renouvelée par 
la suite, ce qui explique 
les variations 
de décompte avec 
les précédents rapports 
annuels.

2008 31

2009 30

2010 28

2011 13

2012 44

2013 57

2014 35

recommandations génériques

suivi des recommandations génériques (2008-2014)

6%
partiel

7%
à l’étude

66%
en totalité

19%
non suivies

2%
aucune information

suivi global des recommandations relatives 
à des litiges individuels

*ELD : Entreprises locales de distribution

En totalité Non suiviesEn partie Pas d’information

80%edf 8% 12%

5% 2%92%gdf suez

11% 24%65%erdf

11% 10%79%grdf

4% 8%88%direct énergie

61% 14% 15% 10%eni

84% 13% 3%lampiris

68% 4% 22%eld*

100%autres

8% 13%78%tous opérateurs

*ELD : Entreprises locales de distribution

% accordé, en moyenne

53%edf

84%gdf suez

52%erdf

70%grdf

84%direct énergie

49%eni

79%lampiris

48%eld*

60%tous opérateurs

suivi des préconisations financières

http://www.energie-mediateur.fr/jurisprudences_consommateurs_energie/jurisprudences_consommateurs_energie.html
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effectifs

pyramide des âges des agents du médiateur au 31/12/2014

61 ans et + 2

56-60 ans 1

51-55 ans 3

46-50 ans 2+2

41-45 ans 4+1

36-40 ans 7+2

31-35 ans 5+6

26-30 ans 9+1

20-25 ans 1

38
Âge moyen 

des 
collaborateurs 
du médiateur

63%
Instruire 
les litiges

22%
Informer 

les consommateurs

15%
Direction, 
support

41
Équivalents 
temps plein 

travaillé (ETPT) 
réalisés en 2014

41
Équivalents 
temps plein 

travaillé (ETPT) 
autorisés* en 2014

46
Nombre 
d’agents 
en poste 

au 31/12/2014

répartition des effectifs par mission

* Arrêté du 20/12/2013

finances

Budget 2014

En 2014, comme en 2013 et 2012, le médiateur a contribué à l’effort 
de réduction des dépenses publiques : -9,9% par rapport à 2013.

par programme
budget 

prévisionnel
en euros

budget 
réalisé
en euros

% d’exé-
cution

total 5 855 000 5 707 059 97 %

Instruire les litiges 2 093 000 1 906 297 91 %

Informer les consommateurs 1 581 000 1 282 371 81 %

Charges à caractère général* 1 957 000 2 299 826 118 %

Dotation aux amortissements 224 000 218 565 98 %

par programme
budget 

prévisionnel
en euros

budget 
réalisé
en euros

% d’exé-
cution

total 5 855 000 5 707 059 97 %

Personnel 2 849 000 2 830 147 99 %

Fonctionnement 
hors personnel 2 754 000 2 583 457 94 %

DONT

Loyers et charges 938 000 916 730 98 %

Action d’information auprès 
du grand public 526 000 630 459 120 %

Autres dépenses 
de communication 103 000 139 621 136 %

Prestations externes 
du dispostif d’information des 
consommateurs Énergie-Info

585 000 524 133 90 %

Autres dépenses 
de fonctionnement 208 000 28 351 14 %

Formation 60 000 35 689 59 %

Appui logistique 
et informatique 110 000 89 909 82 %

Dotation aux amortissements 224 000 218 565 98 %

Investissement 252 000 293 456 116 %

* dont direction et support
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